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Bénéficier d’un aménagement de son poste
Demander une RQTH, c’est donner à l’employeur la possibilité d’obtenir 
des financements permettant d’intervenir sur la situation de travail (étude 
ergonomique, aménagement matériel…)

Sécuriser l’avenir en cas d’évolution défavorable de sa 
situation de handicap

Un changement de poste, une évolution défavorable de sa santé…toute situation 
peut malheureusement évoluer.
La RQTH offre un cadre plus sécurisant pour orienter son avenir professionnel en 
fonction de son état de santé et éviter la perte d’un emploi suite à une inaptitude.
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Quel intérêt pour la personne concernée ? 

Objectiver des besoins particuliers pour travailler
Demander une RQTH, c’est se donner la possibilité de faire reconnaître 
officiellement par un organisme neutre et compétent l’existence de difficultés de 
santé rendant l’exercice professionnel difficile ou nécessitant la prise en compte 
de besoins particuliers pour pouvoir travailler dans les meilleures conditions.

Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé… c’est pour moi ou pas ?
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Bénéficier de mesures de protection
Il est possible de partir à la retraite de manière anticipée sous certaines 
conditions (taux d’incapacité d’au moins 50% durant une certaine durée 
d’assurance et d’assurance cotisée)

En cas de licenciement, la durée de préavis est doublée, sans pouvoir excéder 
3 mois
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Aider à s’approprier sa situation de handicap
Demander la RQTH, c’est d’abord une démarche à faire pour soi-même. Elle peut 
être un déclencheur dans un chemin souvent difficile, celui de la reconnaissance 
et de l’acceptation de sa situation de santé par la personne
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Quel intérêt pour la personne concernée ? 

Bénéficier d’aides en dehors de l’entreprise
Obtenir une RQTH, c’est devenir bénéficiaire de l’obligation d’emploi de 
travailleurs handicapés qui s’impose aux entreprises de 20 salariés et plus.
Cela peut donc constituer une aide en cas de recherche d’emploi.

C’est aussi pouvoir accéder à des aides pour compenser les éventuels frais 
engendrés par la situation de handicap dans sa vie privée (aménagement du 
logement, d’un véhicule, besoin d’achat ou de renouvellement de prothèses 
auditives…).  

C’est enfin pouvoir bénéficier des aides de l’AGEFIPH (aide à l’insertion, à la 
création d’entreprise, à la formation…)
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